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METHODOLOGIE DE SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU CEP  

PAR LES ASSOCIATIONS TRANSITIONS PRO AU NIVEAU REGIONAL  

2022 

PREAMBULE 
 

Le cadre réglementaire de la mission de suivi 

 

Les CPIR, dénommées associations Transitions Pro, ont une mission réglementaire de suivi de la mise en 

œuvre du conseil en évolution professionnelle (CEP) sur le territoire régional. Ce suivi est partagé au sein 

du CREFOP. 1.  

 

Cette mission se structure et se déploie en lien avec France compétences qui, par ailleurs chargée du suivi 

et de l’évaluation du CEP (tous opérateurs) au niveau national, définit la méthodologie de suivi régional par 

les Transitions pro et doit se voir remettre, à ce titre, un rapport annuel par chaque Transitions pro.  

 

Cette mission se structure en cohérence : 

- Avec les prérogatives de l’Etat au niveau national sur le CEP : 
o Facilitation des coopérations entre les opérateurs et notamment incitation à la réalisation 

d’actions de professionnalisation ou de communication conjointes ou à l’élaboration d’outils 
communs.  

o Maitrise d’ouvrage de la plateforme AGORA, dont définition du dictionnaire des données 
partagées et de leur mode de recueil (décisions et organisation opérationnelle et informatique 
définies en 2020) 

- Avec la mission confiée par l’Etat à France compétences de suivi et d’évaluation du CEP (tous 
opérateurs), à laquelle des représentants des opérateurs du CEP sont associés. 

- Avec la mission des Régions de coordonner les actions de l’ensemble des organismes participant 
au service public régional de l’orientation, notamment les opérateurs du conseil en évolution 
professionnelle. 

 

Elle s’inscrit dans la coopération avec les CREFOP, au sein desquels les associations Transitions Pro doivent, 

dans le cadre de leur mission de suivi régional de la mise en œuvre du CEP, tenir au moins une réunion annuelle 

avec invitation de l’ensemble des opérateurs CEP. 

 

L’objet du suivi 

 

Le suivi porte sur la mise en œuvre du CEP au niveau régional. 

 

La loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 dispose que toute personne peut bénéficier tout au long de sa vie 

professionnelle d’un conseil en évolution professionnelle, dont l’objectif est de favoriser l’évolution et la 

sécurisation de son parcours professionnel. Le conseil est gratuit et est mis en œuvre dans le cadre du service 

public régional de l’orientation. Les opérateurs du CEP : 

 
1 D.6326-20-4 du code du travail 

http://www.francecompetences.fr/


 

 
 

6 avenue du Général Audran 92400 Courbevoie 
Tél : 01 81 69 01 40 

www.francecompetences.fr 
 

Autorité nationale de financement et de régulation 
de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

2 

- Accompagnent la personne dans la formalisation et la mise en œuvre de ses projets d’évolution 
professionnelle, en lien avec les besoins économiques et sociaux existants et prévisibles sur les territoires2 ; 

- Accompagnent les salariés dans le cadre de leurs projets de transition professionnelle3 ; 
- Facilitent l’accès à la formation, en identifiant les compétences de la personne, les qualifications et les 

formations répondant aux besoins qu’elle exprime ainsi que les financements disponibles ; 
- Assurent une information directe des personnes sur les modalités d’accès à ce conseil et sur son contenu4 ; 
- Partagent les données relatives à leur activité de conseil5. 
 

La loi désigne les opérateurs qui délivrent le CEP : Pôle emploi, l’APEC, les Missions locales, les organismes de 

placement spécialisés dénommés « Cap Emploi », et, à partir de 2020, les opérateurs régionaux financés et 

sélectionnés par France compétences.  

 

L’arrêté en date du 29 mars 2019 fixe le cahier des charges relatif au conseil en évolution professionnelle. 

L’ensemble des opérateurs est tenu au respect de ce cahier des charges. 

Le cahier des charges du CEP défini par arrêté du 29 mars 2019 établit : 

- Les finalités du CEP : faire le point sur sa situation et, le cas échéant, élaborer, formaliser et mettre en œuvre 
une stratégie d’évolution professionnelle ; contribuer, tout au long de la vie active de la personne, à améliorer 
sa capacité à faire ses propres choix professionnels et à évoluer, notamment par l’accroissement de ses 
aptitudes, le développement de ses compétences et l’accès à de nouvelles qualifications professionnelles. 

- L’offre de services : elle doit être organisée autour de deux niveaux de conseil, un accueil individualisé et 
adapté au besoin de la personne et un accompagnement personnalisé.  

- Les principes de mise en œuvre : gratuité, égalité d’accès et accessibilité, confidentialité, impartialité, 
neutralité, mais aussi coordination des interventions des opérateurs pour garantir une continuité de service, 
professionnalisation des équipes et posture de facilitateur du conseiller. 

- Les modalités de mise en œuvre : personnalisation de l’offre de service, co-construction du projet et 
coopérations au service de l’ingénierie de parcours. 

En tant que processus d’appui mobilisable par tout actif en faisant la demande, le CEP tient ainsi un rôle pivot 

pour permettre aux actifs d’être acteurs de leur parcours d’évolution professionnelle et/ou de développement des 

compétences, dans un contexte où les transformations du travail sont à la fois rapides, profondes et difficilement 

prévisibles, et où le paysage de l’emploi et de la formation est encore à bien des égards complexe à appréhender 

par les individus. Il est « un levier essentiel au service de la sécurisation des parcours des actifs, du 

développement de l’autonomie des personnes et ainsi de leur capacité à choisir leur avenir professionnel »6. 

 

Les logiques et finalités du suivi  

 

Le suivi de la mise en œuvre du CEP au niveau régional s’inscrit dans une logique d’observation et d’analyse 

des dynamiques régionales et territoriales liées au CEP, quel que soit l’opérateur CEP qui dispense le 

service.  

 

Le suivi ne se résume pas à la seule rédaction du rapport de suivi remis à France compétences : 

- La mission de suivi de la mise en œuvre du CEP s’articule avec la mission d’observation et de 
partenariats des associations Transitions Pro en région. Elle peut contribuer à favoriser l’action 

 
2 Article L. 6111-6 du code du travail 
3 Article L. 6323-17-2-II du code du travail 
4 Article L. 6111-6 du code du travail 
5 Article L. 6111-6 du code du travail 
6 Arrêté du 29 mars 2019  
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coordonnée des acteurs au service de la fluidification des parcours et ainsi contribuer à l’optimisation de 
la mise en œuvre du CEP et plus largement des parcours d’évolution professionnelle au niveau régional. 

 

- Elle s’articule avec la mission d’information sur le CEP des associations Transitions pro. Suivre le CEP 
en région leur permet notamment de s’outiller et de connaitre l’actualité des opérateurs et des parcours 
accompagnés, pour bien informer les actifs et contribuer ainsi également à la fluidification des parcours. 

 

La mission des Transitions pro doit permettre d’enrichir le suivi de la mise en œuvre du CEP au niveau 

national par des analyses régionales : 

- Prenant en compte les données et dynamiques régionales spécifiques 
- Harmonisées pour permettre des approches comparées. 

 

Sa mise en œuvre ne doit pas se traduire par une posture d’audit / contrôle des opérateurs du CEP et, à 

ce titre, ne porte pas sur la qualité de la mise en œuvre de l’offre de service. Les associations Transitions pro 

peuvent néanmoins être des relais utiles pour faire remonter des alertes à la DGEFP et à France compétences, 

en charge du pilotage et du suivi du marché CEP actifs occupés. Elles peuvent informer les actifs des modalités 

de réclamation ou de médiation. 

 

 

LES PRINCIPES DE LA METHODOLOGIE  
 

La méthodologie de suivi de la mise en œuvre du CEP est un cadre commun méthodologique de référence 

pour les associations Transitions Pro dans leur mission de suivi de la mise en œuvre du CEP.  

 

Un cadre méthodologique de référence 

 

Le cadre méthodologique de référence porte sur :  

- Les modalités de suivi 
- Le périmètre du suivi 
- Le plan du rapport annuel à remettre à France compétences 
- Le calendrier de travail 

 

Il définit une méthode de référence commune et harmonisée, tout en laissant à chaque Transitions pro la liberté, 

dans le périmètre de ce cadre, de définir son projet en cohérence avec : 

- les besoins et dynamiques de son territoire,  
- les modalités de financement de la mission définies par sa tutelle (Ministère du travail)  
- et les modalités d’organisation de sa mission définies en lien avec sa tête de réseau (Certif pro) 

 

Une déclinaison « socle » de ce cadre méthodologique attendu de toutes les Transitions pro, et une 

possibilité de proposer des approches complémentaires à ce socle pour celles qui le souhaitent  

 

Pour prendre en compte la spécificité des territoires et la diversité des ressources mobilisables pour déployer cette 

mission selon les territoires, il est établi que : 

- Toutes les Transitions pro doivent a minima proposer une déclinaison « socle » de ce cadre 
- Les Transitions pro qui le souhaitent peuvent proposer également des approches complémentaires à 

ce socle, concernant les modalités ou le périmètre du suivi.  
 

Les Transitions pro qui déclinent des approches complémentaires sont invitées à :  

http://www.francecompetences.fr/
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- Partager en toute transparence avec France compétences les thèmes et approches complémentaires de 
suivi envisagées (communication au référent régional de la direction Territoires et Partenariats, a minima 
en amont des ateliers). France compétences peut demander à ce que ces approches soient ajustées au 
titre de la régulation et de l’harmonisation méthodologique et, sur demande de la DGEFP, au titre du 
périmètre de la mission de suivi de la mise en œuvre du CEP confiée aux associations Transitions pro. 

- En restituer les enseignements dans le rapport annuel. 
 

Une diffusion par France compétences d’un jeu de données CEP 

 

France compétences partage des données CEP avec les Transitions pro. 

Pour l’exercice 2022, l’ensemble des données relatives au suivi de la mise en œuvre du CEP reposent sur 

AGORA, étant entendu que les développements techniques pour permettre le partage de données prévu par la 

réglementation (L.6111- 6-1 du code du travail) ont été achevés en 2022. Sur cette base, les têtes de réseaux des 

opérateurs du CEP (APEC, Cheops, Pôle emploi, UNML) et France compétences pour les opérateurs régionaux 

définissent conjointement le jeu de données à transmettre aux Transitions pro en tenant compte des orientations 

thématiques adoptées par la présente méthodologie de suivi, ainsi que des solutions techniques développées par 

la Caisse des dépôts et consignation (maitre d’œuvre du projet AGORA). Les données sont diffusées mi-avril 

2023.  

En accord avec les opérateurs du CEP au niveau national, il est convenu que les Transitions pro ne peuvent exiger 

de données des opérateurs au niveau régional. Les opérateurs du CEP peuvent néanmoins, s’ils en sont d’accord 

et dans le cadre des partenariats établis, échanger des données complémentaires à celles diffusées. Tout projet 

de production ou de recueil de données auprès des partenaires ou de leurs bénéficiaires nécessite un 

consentement formel des partenaires et l’application de la réglementation en vigueur sur les données personnelles 

le cas échéant.  

 

Un suivi partenarial du déploiement de la méthodologie en région  

 
France compétences organise avec les partenaires impliqués un suivi du déploiement de la méthodologie, qui 

permet de :  

- partager régulièrement entre acteurs et avec les Transitions pro sur les dynamiques CEP déployées en 
région,  

- partager régulièrement entre acteurs et avec les Transitions pro l’information utile sur le suivi du CEP au 
niveau national,  

- organiser le cas échéant les complémentarités d’analyses et d’investigations sur le CEP ; 
- repérer le cas échéant les éléments d’évolution à apporter à la méthodologie (responsabilité de France 

compétences) ou à l’organisation de la mission de suivi des Transitions pro (responsabilité desTransitions 
pro en lien avec Certif pro en lien avec leur tutelle Ministère du travail).  

 

France compétences anime dans l’année quelques ateliers impliquant les collaborateurs des Transitions Pro en 

charge du suivi CEP, ainsi que deux représentants de leurs conseils d’administration paritaire et de représentants 

de l’équipe technique de Certif pro (cf. infra calendrier).Les collaborateurs en charge de cette mission au sein des 

Transitions pro ont par ailleurs la possibilité d’échanger ponctuellement avec les référents régionaux de la 

Direction territoires et partenariats de France compétences. Des échanges et informations sur le suivi régional et 

la mission de suivi des Transitions pro peuvent être organisés ou partagés en complément lors des réunions 

mensuelles du COORD (comité opérationnel de coordination réunissant France compétences, la DGEFP, Certif 

pro et les Transitions pro) autant que de besoin. 

 

http://www.francecompetences.fr/
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Le déploiement de la méthodologie fait par ailleurs l’objet d’échanges dans le cadre des partenariats entre France 

compétences et les opérateurs nationaux du CEP sous différentes formes (relations bilatérales, réunions de 

dialogue inter-opérateurs, en présence de la DGEFP).  

 

Les actions réalisées au titre du suivi et les rapports remis par les Transitions pro sont mobilisés en région comme 

outils de dialogue et de partage entre partenaires et avec le CREFOP sur le suivi du CEP. Ils sont par ailleurs 

mobilisés comme autant de matériaux utiles pour étayer les travaux de suivi et d’évaluation du CEP de France 

compétences. 

 

Le groupe de travail Transitions de France compétences, composé de représentants volontaires du Conseil 

d’administration de France compétences valide la méthodologie et suit le déploiement de sa mise en œuvre. Il est 

par ailleurs impliqué sur le suivi et l’évaluation nationale du CEP en lien avec la Commission évaluation de France 

compétences.  

 

 

LA METHODOLOGIE DE SUIVI 
 
Les modalités du suivi 

 
Le suivi peut être nourri tout au long de l’année par : 

- Les coopérations en continu, la participation ou l’organisation d’actions multi partenariales impliquant la 
Transitions pro et les opérateurs CEP en région 

- L’organisation d’investigations ad hoc : analyses documentaires, appropriation des données régionales et 
comparaison aux données nationales, observations, entretiens, analyses, enquêtes… 

 
Le suivi fait l’objet d’un rapport. La version non définitive du rapport est partagée avec les opérateurs du CEP 
au niveau régional avant diffusion au CREFOP, pour permettre, si nécessaire, un dialogue contradictoire et des 
ajustements. En cas de divergence de point de vue sur un constat entre la Transitions pro et un opérateur du 
CEP, l’échange est dans un premier temps privilégié pour permettre autant que possible un consensus, mais les 
parties gardent la possibilité de maintenir leurs positions respectives en mentionnant cette divergence dans le 
rapport.  Le rapport est ensuite présenté au CREFOP puis transmis à France compétences. France compétences 
transmet les rapports à l’Etat et aux représentants des opérateurs du CEP. 
Chaque Transitions pro ajuste ses modalités de suivi, en cohérence avec les dynamiques, les ressources 
et les opportunités régionales existantes.  
 
Au titre de la déclinaison « socle » du cadre méthodologique, les Transitions pro doivent a minima :  

- Rencontrer chaque opérateur du CEP pour échanger sur les deux volets du suivi (cf. infra) 

- Capitaliser les documents publics régionaux sur le déploiement du CEP 

- Proposer une courte analyse (contextualisation) des données régionales diffusées au regard des données 
nationales, étant entendu que l’analyse des données ne constitue pas le cœur de la mission de suivi ; 

- Rédiger le rapport annuel, le partager avec les opérateurs du CEP en région, qui peuvent demander des 
ajustements, puis le présenter au CREFOP, avant de le remettre à France compétences. 

 
Au titre des coopérations en continu, il peut être envisagé de fixer entre partenaires un plan d’actions autour du 
CEP, qui peut, dans les régions où cette pratique existe, faire l’objet d’une « fiche action CREFOP » et dont la 
Transitions pro peut assurer le suivi de la mise en œuvre à la demande du CREFOP. 
 
Au titre des investigations ad hoc, la Transitions pro peut définir les modalités qu’elle souhaite mettre en œuvre 
au-delà du « socle ». Elle peut utilement, si elle le souhaite, déployer avec des partenaires ou avec une ou 

http://www.francecompetences.fr/
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plusieurs autres Transitions pro des approches d’investigations mutualisées/ articulées à la fois sur les modalités 
et sur les thèmes d’investigation. 

 

Le périmètre du suivi 

 

Le suivi porte sur deux volets : 

 

- Les coopérations des acteurs autour du CEP en région : modalités de coopération, objets de coopérations 
et réalisations. 

o Comment s’organisent ces coopérations ? Y a-t-il des plans d’actions partagés ? Qui participe à 
quoi ? 

o Sur quels thèmes portent les coopérations ?  
▪ Interconnaissance, aiguillage ; information et promotion du CEP, des dispositifs transitions 

évolution; coopérations et partenariats opérationnels sur les offres de services et la 
fluidification des parcours, … ? 

o Quelles sont les réalisations observables ? Les leviers, les difficultés ? 
 

- Les parcours CEP des actifs en région : le recours au CEP, les usages du CEP, les parcours des 
bénéficiaires mobilisant le CEP 

o Qui a recours au CEP ? Où ? Pour quelles demandes ? Quelles spécificités régionales à cet égard ? 
o Quelles sont les principales demandes ? Les services délivrés ? Les parcours déployés ? Quelles 

spécificités régionales à cet égard ? 
o Quelle articulation dans les parcours entre l’accompagnement CEP et l’intervention d’autres 

partenaires, la mobilisation de prestations complémentaires ? 
o Quels sont les leviers en région ? Les difficultés ? 

 

Au titre de la déclinaison « socle » du cadre méthodologique, les Transitions pro doivent a minima proposer 
une description dans le rapport des éléments recueillis et analysés sur les deux volets définis. 
 
Au titre de la déclinaison plus large du cadre méthodologique et des approches complémentaires, les 
Transitions pro peuvent définir tout questionnement de suivi qui leur parait pertinent et utile en région (exemples : 
non recours au CEP, le CEP dans les parcours de reconversion, effets du CEP…). Elles peuvent coordonner leurs 
approches d’investigations entre régions et y associer les opérateurs CEP et les partenaires régionaux. Les 
échanges en atelier entre France compétences et les Transitions pro pourront permettre de coordonner des cibles 
d’investigation. 
 

Le plan du rapport annuel  

 

Dans une approche « socle », le rapport annuel est organisé comme suit :  

- Introduction : Présentation de la démarche de suivi mise en œuvre (structuration interne à la Transition 
Pro et modalité réalisation au cours de l’année).  

- Partie 1 (volet 1 du suivi) : Les coopérations autour du CEP 
- Partie 2 (volet 2 du suivi) : Le CEP et les parcours des bénéficiaires en région 
- Conclusion : Perspectives sur le déploiement du CEP en région. 
- Prolongements : Perspectives sur le positionnement de la mission et de sa méthodologie 

 

Des développements complémentaires peuvent être proposés, notamment pour présenter les enseignements des 

investigations dans le cadre des approches complémentaires. 

 

http://www.francecompetences.fr/
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Les étapes de la méthodologie 2022 (restitution 2023) 

 

Le rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du CEP au niveau régional en 2022 est remis à France 

compétences au 15 juillet 2023.  

 

Les étapes de production/ rédaction du rapport sont les suivantes : 

- Année 2022 : Coopérations en continu et éventuelles investigations ad hoc par les Transitions Pro 
- Mi avril 2023 : Les données CEP sont transmises  
- Printemps 2023 : Echanges entre Transitions pro et opérateurs CEP en région sur la base du projet de 

rapport  
- Fin du printemps 2023 : Présentation du rapport au CREFOP  
- 15 juillet 2023 : Transmission du rapport annuel à France compétences 

 
France compétences organise des ateliers avec les collaborateurs en charge de la mission de suivi dans les 

Transitions pro (une personne ou son représentant) qui se tiendront les : 

- 7 avril 2022 (14h – 16h) 

- 16 juin  2022 (14h – 16h)  
- 27 octobre 2022(14h – 16h) 
- 19 janvier 2023 (14h – 16h) 

 

France compétences informe et échange par ailleurs avec les opérateurs du CEP sur le déploiement de cette 

méthodologie par les associations Transitions pro dans le cadre de ses relations bilatérales et des réunions de 

dialogues opérateurs qui se tiendront les :  

- 21 janvier 2022 (14h – 16h) 
- 17 juin 2022 (14h-16h) 
- 28 octobre 2022 (14h – 16h) 

 

ANNEXE : Cahier des charges du CEP défini par Arrêté 
 

JORF n°0076 du 30 mars 2019 

Texte n°24 

Arrêté du 29 mars 2019 fixant le cahier des charges relatif au conseil en évolution professionnelle prévu à l’article L. 

6111-6 du code du travail 

NOR: MTRD1909505A 

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/3/29/MTRD1909505A/jo/texte 

 

La ministre du travail, 

 

Vu le code du travail, notamment son article L. 6111-6 ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle, 

  

Arrête :  

 

Article 1  

Le cahier des charges mentionné au troisième alinéa de l’article L. 6111-6 du code du travail est fixé conformément à 

l’annexe du présent arrêté.  

 

Article 2  

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent à compter du 1er janvier 2020.  

http://www.francecompetences.fr/
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Article 3  

La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française.  

 

ANNEXE 

 

CAHIER DES CHARGES RELATIF À L’OFFRE DE SERVICES DU CONSEIL EN ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE (CEP)  

 

L’accompagnement des personnes tout au long de leur vie professionnelle constitue un levier essentiel au service de la 

sécurisation des parcours des actifs, du développement de l’autonomie des personnes et ainsi de leur capacité à choisir leur 

avenir professionnel. 

Dans cette perspective, le présent cahier des charges a pour objet de présenter les finalités, le contenu, les principes et 

modalités de mise en œuvre et de suivi du conseil en évolution professionnelle. 

L’ensemble des opérateurs est tenu au respect du présent cahier des charges afin d’assurer :  

- l’universalité de l’offre de services du conseil en évolution professionnelle au bénéfice des actifs tout au long de leur vie 

professionnelle ; 

- l’unicité quel que soit l’opérateur qui le met en œuvre et la diversité des publics et des personnes conseillés.  

Le présent cahier des charges établit successivement :  

- les finalités et les publics bénéficiaires du conseil en évolution professionnelle ; 

- l’offre de services du conseil en évolution professionnelle ; 

- les principes et les modalités de mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle ; 

- la promotion, la coordination des acteurs, et le suivi du conseil en évolution professionnelle.  

 

1. Les finalités et les publics bénéficiaires du conseil en évolution professionnelle 

1.1. La définition et les finalités du conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle constitue un processus d’appui à tout actif pour faire le point sur sa situation 

professionnelle, et, le cas échéant, élaborer, formaliser et mettre en œuvre une stratégie visant l’évolution professionnelle, 

l’insertion, le développement des compétences, la certification professionnelle, la mobilité interne ou externe, la reconvers ion, 

la transition professionnelle, la reprise ou création d’activité, etc. Il prend la forme d’une offre de services telle que définie dans 

la deuxième partie du présent cahier des charges, gratuite, accessible à tout actif indépendamment de son âge, de son secteur 

d’activité, de son statut et de sa qualification. 

Il contribue, tout au long de la vie active de la personne, à améliorer sa capacité à faire ses propres choix professionnels et à 

évoluer, notamment par l’accroissement de ses aptitudes, le développement de ses compétences et l’accès à de nouvelles 

qualifications professionnelles.  

 

1.2. Les bénéficiaires du conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle est accessible à tout actif 1 quel que soit son statut. 

Ses bénéficiaires sont en conséquence les personnes en recherche d’emploi, indemnisées ou non, les salariés du secteur 

privé à temps complet ou partiel, les travailleurs indépendants, artisans, professions libérales, ou autoentrepreneurs, et les 

salariés du secteur public, fonctionnaires titulaires, contractuels ou vacataires. Le conseil en évolution professionnelle est 

également ouvert aux étudiants et retraités lorsqu’ils occupent ou recherchent un emploi.  

 

1.3. Les attendus du conseil en évolution professionnelle pour les bénéficiaires  

Le conseil en évolution professionnelle permet au bénéficiaire de disposer d’un temps d’écoute, de recul et d’appui sur sa 

situation professionnelle, afin :  

- d’exprimer sa demande et de clarifier son besoin ; 

- d’accéder à une information personnalisée et pertinente ; 

- d’élaborer une stratégie d’évolution lui permettant de construire ou de définir son projet professionnel ; 

- de vérifier la faisabilité et la pertinence de son projet au regard notamment de sa situation, de son environnement 

professionnel, des besoins des territoires, et des tendances socio-économiques ; 

- d’identifier, le cas échéant, les compétences ou les qualifications à faire reconnaître, à acquérir ou à développer ; 

- d’identifier les ressources et les appuis favorisant la mise en œuvre de son projet (dispositifs, prestations complémentaires, 

financement…) ; 
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- de formaliser sa stratégie d’évolution ; 

- d’être soutenu tout au long de la mise en œuvre de sa stratégie.  

 

2. L’offre de services du conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle s’organise en deux niveaux :  

- premier niveau de conseil : un accueil individualisé et adapté au besoin de la personne ; 

- second niveau de conseil : un accompagnement personnalisé.  

Cette structuration n’implique pas une mise en œuvre systématique en deux étapes successives. Elle constitue deux niveaux 

de conseil dont la délivrance doit être ajustée en fonction des souhaits et des besoins du bénéficiaire, notamment de son degré 

d’autonomie et de la maturation de son projet. 

Par ailleurs, la mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle ne remet pas en cause les droits et obligations liés au 

statut du bénéficiaire (par exemple : le projet personnalisé d’accès à l’emploi [PPAE] pour un demandeur d’emploi inscrit à 

Pôle emploi).  

 

2.1. Le premier niveau de conseil : un accueil individualisé et adapté au besoin de la personne  

Le premier niveau de conseil permet au bénéficiaire de procéder à un premier niveau d’analyse de sa situation et de sa 

demande, de décider de la poursuite éventuelle de ses démarches et d’identifier les acteurs susceptibles de l’y aider. 

Plus précisément, ce premier niveau de service permet au bénéficiaire :  

- d’exprimer sa demande ; 

- de comprendre les objectifs et les modalités de délivrance du conseil en évolution professionnelle ; 

- d’accéder à un premier niveau d’information individualisé et adapté à son besoin afin de : 

- mieux appréhender son environnement professionnel et l’évolution des métiers sur le territoire (information 

actualisée, territorialisée, adaptée à un usage public sur les évolutions et dynamiques du marché du travail pouvant 

impacter son projet : situation de l’emploi, des métiers concernés, des qualifications ou formations requises, prise en 

compte de l’émergence des nouvelles filières ou de nouveaux métiers en lien avec la transition écologique et 

énergétique) ; 

- identifier les démarches possibles (formations, prestations, services, aides, compensations, etc.) et adaptées à son 

besoin ainsi que les acteurs susceptibles de les appuyer.  

Ce premier niveau doit permettre au bénéficiaire de disposer d’un état des lieux partagé avec le conseiller de sa demande et 

de son besoin. Cet état des lieux permet d’éclairer le bénéficiaire sur les suites à donner à sa démarche et éventuellement 

d’assurer une continuité entre le premier et le second niveau.  

 

2.2. Second niveau de conseil : un accompagnement personnalisé  

Le second niveau doit permettre au bénéficiaire :  

- de clarifier sa demande, de caractériser et préciser ses besoins et ses priorités en matière d’évolution professionnelle ; 

- d’être accompagné et soutenu dans la formalisation et la mise en œuvre de son projet en fonction des demandes et besoins 

qu’il a exprimés.  

Plus précisément, ce second niveau de conseil doit permettre au bénéficiaire :  

- d’accéder à une information personnalisée, pertinente, compréhensible, lisible et accessible, sur l’offre d’emploi, de formation, 

de certification, les acteurs, dispositifs, prestations complémentaires et financements disponibles, qui soit utile à l’élaboration, 

à l’analyse de l’opportunité et de la faisabilité, puis à la mise en œuvre de son projet ; 

- d’être accompagné dans la construction du plan d’action comprenant les étapes et les objectifs intermédiaires pour la 

réalisation de son projet d’évolution professionnelle, les différentes actions à conduire pour chacune de ces étapes et, le cas 

échéant, l’ingénierie de parcours. La définition du plan d’action doit également permettre de préciser : 

- les dispositifs et prestations à mobiliser, notamment le recours à des prestations complémentaires ; 

- les démarches personnelles à effectuer et, le cas échéant, l’appui méthodologique qu’elles nécessitent ; 

- le plan de financement ; 

- et un calendrier prévisionnel ; 

- d’être accompagné dans le recours aux prestations complémentaires, ressources, financements, dispositifs et expertises 

complémentaires utiles à leurs parcours (ingénierie de parcours).  

 

2.3. Le rendu compte au bénéficiaire  

Le conseil en évolution professionnelle donne lieu à l’élaboration d’un document de synthèse. Ainsi, le bénéficiaire dispose 

d’un document récapitulant, outre les services dont il a bénéficié et la description de son projet d’évolution professionnelle, la 
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ou les stratégies envisagées pour le mettre en œuvre et le plan d’actions lié comprenant, le cas échéant, le parcours de 

développement des compétences envisagé. 

Le premier niveau du conseil en évolution professionnelle peut également donner lieu à la formalisation d’un document (par 

exemple dans les cas où le bénéficiaire changerait d’opérateur) précisant notamment, la demande du bénéficiaire, la 

clarification de son besoin, le type d’informations qui lui ont été délivrées, sa décision de poursuivre ou non l’accompagnement 

par un conseiller en évolution professionnelle et, le cas échéant, son orientation vers l’opérateur le plus pertinent pour délivrer 

le conseil.  

 

3. Les principes et les modalités de mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle 

 

3.1. Les principes de mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle est mis en œuvre dans le respect des principes de service public, ainsi que dans le 

respect des principes suivants :  

- la gratuité : l’offre de services du conseil en évolution professionnelle est gratuite pour le bénéficiaire ; 

- l’égalité d’accès et l’accessibilité au conseil en évolution professionnelle est garantie pour tous les actifs, quels que soient 

leur demande et leur statut : 

- le conseil en évolution professionnelle est délivré en proximité des bassins de vie et d’emploi, et sur l’ensemble du territoire 

; 

- les locaux et les horaires sont adaptés aux publics reçus, et tiennent compte de leurs besoins, de leurs contraintes de vie et 

de mobilité ; 

- l’offre de services du conseil en évolution professionnelle doit être compréhensible, lisible et accessible pour tous, notamment 

pour les publics en situation de handicap et pour les personnes en situation d’illettrisme. Elle est ainsi présentée dans un 

langage et des supports intelligibles et adaptés à la personne ; 

- le conseil en évolution professionnelle est délivré en mode présentiel. Toutefois, en fonction de la nature de l’offre de service, 

du souhait et de l’autonomie de la personne, des services peuvent également être dispensés à distance (téléphone ou 

informatique). Ces services répondent alors aux mêmes exigences que ceux délivrés en présentiel ; 

- la confidentialité : l’opérateur est tenu à la discrétion professionnelle. Les informations personnelles qui sont communiquées 

par le bénéficiaire au cours du conseil en évolution professionnelle ne peuvent être divulguées en dehors des données 

partagées par les opérateurs dans le cadre de l’article L. 6353-10 du code du travail. Le conseil en évolution professionnelle 

est délivré pour les salariés en dehors de l’entreprise et pour tous les bénéficiaires en préservant leur anonymat ; 

- l’impartialité : l’opérateur se doit de ne pas porter de jugement sur le bénéficiaire et son projet ; 

- la neutralité : les opérateurs du conseil en évolution professionnelle appliquent le principe de neutralité. A cette fin, le recours 

par les actifs bénéficiaires du conseil en évolution professionnelle à des prestations de formation ou d’accompagnement 

rendues par ces mêmes opérateurs doit être limité et encadré par France compétences qui finance ces opérateurs au titre du 

conseil en évolution professionnelle.  

 

3.2. Les opérateurs  

Le conseil en évolution professionnelle est délivré par :  

- les institutions et organismes expressément mentionnés à l’article L. 6111-6 du code du travail : Pôle emploi, les organismes 

de placement spécialisés dénommés « Cap emploi », l’Association pour l’emploi des cadres (APEC) et les missions locales ; 

- les opérateurs régionaux sélectionnés par France compétences conformément aux règles de la commande publique, après 

avis du bureau du comité régional de l’emploi, de l’orientation et de la formation professionnelles. Les opérateurs régionaux 

sont financés par France compétences et accompagnent les actifs occupés, hors agents publics.  

 

3.2.1. Coordination des interventions des opérateurs  

Le conseil en évolution professionnelle est délivré dans le cadre du service public régional de l’orientation. 

Tous les opérateurs du conseil en évolution professionnelle, y compris les opérateurs régionaux, proposent un service d’accue il 

et d’orientation à tout actif quel que soit son statut. 

L’aiguillage vers l’opérateur le plus pertinent vise à garantir une continuité de service - en cas de changement de statut 2, les 

actifs qui le souhaitent peuvent continuer à être accompagnés par le même opérateur. 

La coordination entre opérateurs vise notamment à prévenir un double accompagnement, par deux opérateurs, au titre du 

conseil en évolution professionnelle. 

En effet, les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi peuvent, à leur demande, être accompagnés par un autre opérateur 

au titre du conseil en évolution professionnelle, notamment l’opérateur régional financé par France compétences (soit parce 
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que le demandeur d’emploi est également en activité, soit parce qu’il a changé de statut en cours d’accompagnement). Dans 

ce cas, Pôle emploi exerce sa mission de suivi des demandeurs d’emploi sans que l’on puisse considérer qu’il y ait double 

accompagnement au titre du conseil en évolution professionnelle. 

Enfin, les opérateurs se coordonnent et garantissent un échange de données pour éviter un double accompagnement (et donc 

un double financement pour les mêmes actions d’accompagnement) du bénéficiaire et pour permettre un suivi du parcours du 

bénéficiaire par Pôle emploi.  

 

3.2.2. La professionnalisation des équipes en charge du conseil en évolution professionnelle  

La qualité du service rendu au bénéficiaire du conseil repose sur la capacité des opérateurs à répondre à la diversité des 

besoins exprimés par les publics potentiels du conseil en évolution professionnelle et de leurs projets, conduits dans un 

environnement socio-économique complexe. 

Aussi, tous les opérateurs de conseil en évolution professionnelle s’engagent à conduire des actions de professionnalisation 

et de développement des compétences de leurs personnels par l’intermédiaire de leurs moyens internes au regard du présent 

cahier des charges. 

A cette fin, les opérateurs peuvent se référer au rapport réalisé en 2017 à la demande de l’Etat, par l’Agence nationale pour la 

formation professionnelle des adultes (AFPA) et relatif à l’analyse des activités et compétences attendues par les conseillers 

du conseil en évolution professionnelle.  

 

3.2.3. La posture du conseiller en évolution professionnelle  

Les actions de professionnalisation des équipes doivent permettre au conseiller en évolution professionnelle d’adopter une 

posture de facilitateur qui repose sur la capacité de celui-ci à être à l’écoute et à soutenir la personne dans le processus d’appui 

à la définition et à la réalisation de son projet.  

 

3.3. Les modalités de mise en œuvre de l’offre de services du conseil en évolution professionnelle  

Afin d’assurer un service de qualité, les opérateurs du conseil en évolution professionnelle s’engagent à respecter les modalités 

de mise en œuvre suivantes pour les deux niveaux de conseil en évolution professionnelle.  

  

3.3.1. La personnalisation de l’offre de services  

L’offre de services proposée à la personne est adaptée à ses demandes et ses besoins, au niveau de maturation de son projet, 

ainsi qu’à son autonomie (ex. : personnes rencontrant des difficultés d’apprentissage, personnes en situation de longue 

maladie, d’inaptitude ou de handicap). Cette offre de services peut être adaptée afin de tenir compte des contraintes 

personnelles et professionnelles du bénéficiaire (ex : personne en activité salariée). 

A ce titre, le conseiller détermine avec les bénéficiaires le contenu (dans le respect de la définition des niveaux de conseil 

décrits dans le présent cahier des charges) et les modalités d’accompagnement personnalisé, répondant à ses besoins et à 

son projet. 

Le conseil peut être délivré sous diverses formes, à adapter au besoin du bénéficiaire : informations, entretiens individuels, 

ateliers collectifs (étant entendu que le collectif n’empêche pas la personnalisation), mobilisation de prestations, mobilisation 

d’aides ou compensations, recours à des expertises complémentaires. 

Aussi, le cas échéant, des segments de l’offre de services peuvent être délivrés dans un cadre collectif, notamment afin 

d’articuler actions individuelles et collectives ou pour tenir compte des nécessités d’organisation de l’opérateur. A titre 

d’illustration, le premier niveau d’information délivré sur les dispositifs existants peut être dispensé dans le cadre de réunions 

collectives d’information en nombre restreint de bénéficiaires du conseil en évolution professionnelle (ex. : réunion 

d’information collective VAE) animées par un conseiller. Dans ce cas, le service est dispensé au sein d’un groupe de 

bénéficiaires du conseil en évolution professionnelle permettant la délivrance d’informations pertinentes au regard des besoins 

de chaque bénéficiaire.  

  

3.3.2. La co-construction du projet  

Le projet est co - construit entre le bénéficiaire et le conseiller. 

Dans cette perspective, le conseiller et le bénéficiaire peuvent procéder ensemble, notamment :  

- à l’analyse de la faisabilité du projet, y compris en termes de financement, de délai et de pertinence   

- à l’identification des compétences du bénéficiaire ou de ses qualifications à faire connaître, à acquérir ou à développer et de 

ses éventuels besoins d’actions concourant au développement de compétences ; 

- à l’analyse de la possibilité de réaliser des découvertes de métiers ou des expériences d’emploi (PMSMP, actions de formation 

en situation de travail - AFEST); 
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- à la construction de l’ingénierie de parcours permettant d’atteindre ces objectifs ; 

- à l’étude de l’opportunité du recours à une ou plusieurs prestations complémentaires et à l’identification des ressources et 

expertises mobilisables à cet effet (acteurs, dispositifs, financements, aides, compensations…).  

  

3.3.3. Les coopérations au service de l’ingénierie de parcours  

L’opérateur interagit et coopère avec tout organisme ou institution délivrant des services utiles au parcours des actifs qu’il 

conseille. 

 

a) Le recours à des prestations complémentaires : 

Lorsque la mise en œuvre du projet nécessite le recours à des prestations complémentaires (ex. : format ion, bilan de 

compétences, validation des acquis de l’expérience, ou encore prestations d’accompagnement, d’information et de conseil 

dispensées aux créateurs ou repreneurs d’entreprises…), les attendus de la prestation font l’objet d’un échange entre le 

conseiller et le bénéficiaire. 

A ce titre, l’opérateur :  

- identifie les prestataires et financeurs potentiels, y compris dans le cas d’un projet de formation mobilisant le compte personnel 

de formation ; 

- s’assure de la mobilisation des aides humaines et techniques et des compensations pour les personnes en situation de 

handicap ; 

- s’assure que les prestataires envisagés satisfont aux critères de qualité mentionnés à l’article R. 6316-1 du code du travail ; 

- vérifie les critères d’éligibilité et les conditions de recevabilité financières ; 

- a un rôle d’intermédiation, si le bénéficiaire en exprime le besoin, avec les prestataires et les financeurs afin soit d’assurer la 

couverture entière du coût de l’action projetée, soit de diminuer le reste à charge pour le bénéficiaire.  

En outre, si le bénéficiaire le souhaite, l’accompagnement par l’opérateur du conseil en évolution professionnelle se poursuit 

pendant le déroulement de la prestation et à l’issue de la prestation. 

  

b) La mobilisation de ressources et expertises complémentaires : 

Pour rendre possibles et faciliter l’ingénierie de parcours et la bonne information des actifs sur les besoins en compétences et 

les opportunités d’emploi sur les territoires, l’opérateur doit être en capacité de mobiliser, en interne ou en externe, des 

ressources et expertises complémentaires dans le champ de l’emploi et de la formation mais plus largement dans les domaines 

du social, du travail, de la santé, de l’économie. 

Le recours à ces ressources et expertises complémentaires doit permettre de mobiliser des leviers et de limiter les freins à la 

mise en œuvre des projets d’évolution professionnelle.  

 

4. La promotion, la coordination des acteurs et le suivi du conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle fait l’objet d’une action coordonnée de l’ensemble des acteurs, au niveau des territoires 

et au niveau national.  

 

4.1. La promotion du conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle fait l’objet d’une promotion par les différents acteurs :  

- à l’initiative des opérateurs qui informent leur public sur le conseil en évolution professionnelle ; 

- à l’initiative des employeurs et des instances représentatives du personnel au niveau des branches professionnelles et de 

l’entreprise. Ainsi, les salariés sont informés au sein de l’entreprise de la possibilité de recourir au conseil en évolution 

professionnelle, notamment à l’occasion de leur entretien professionnel ; 

- à l’initiative des commissions paritaires interprofessionnelles régionales   

- à l’initiative des organisations syndicales de salariés et des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au 

niveau national et interprofessionnel ; 

- et à l’initiative des pouvoirs publics, associant le cas échéant les opérateurs du conseil en évolution professionnelle.  

Des actions de promotion sur le conseil en évolution professionnelle peuvent être renforcées en direction de certains publics, 

notamment en fonction des caractéristiques socioprofessionnelles ou de leur état de santé ou de leur handicap, pour les plus 

éloignés de l’emploi ou ceux particulièrement exposés à une mobilité professionnelle volontaire ou non.  

 

4.2. Le suivi de la mise en œuvre et la coordination des acteurs 

  

4.2.1. Les modalités de suivi et de coordination des acteurs  
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Le suivi de la mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle nécessite une coordination des acteurs à un double 

niveau. 

 

a) Au niveau national : 

L’Etat confie à France compétences le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle au 

niveau national en associant des représentants des opérateurs du conseil en évolution professionnelle. 

Le suivi de la mise en œuvre est réalisé sur la base d’un socle d’indicateurs communs à l’ensemble des réseaux d’opérateurs 

du conseil en évolution professionnelle et peuvent être complétés par des travaux d’évaluation. 

L’Etat facilite les coopérations entre les opérateurs et notamment incite à la réalisation d’actions de professionnalisation ou de 

communication conjointes ou l’élaboration d’outils communs. 

 

b) Au niveau régional : 

La région coordonne les actions de l’ensemble des organismes participant au service public régional de l’orientation, 

notamment les opérateurs du conseil en évolution professionnelle. 

Cette coordination est réalisée en cohérence avec les objectifs et orientations définis dans le cadre du contrat de plan régional 

de développement des formations et de l’orientation professionnelles (CPRDFOP). 

Le suivi de la mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle est réalisé, au niveau régional, par les commissions 

paritaires interprofessionnelles régionales. Ce suivi est partagé dans le cadre d’un groupe de travail réuni au sein du CREFOP. 

Ce suivi donne également lieu à la transmission annuelle d’un rapport par les commissions paritaires interprofessionnelles 

régionales à France compétences.  

  

4.2.2. Le partage des données relatives à l’activité de conseil en évolution professionnelles  

 

Les opérateurs du conseil en évolution professionnelle sont tenus de partager les données relatives à leur activité de conseil 

dans les conditions prévues à l’article L. 6353-10 du code du travail et, le cas échéant, les informations relatives aux actions 

d’accompagnement du bénéficiaire dans la concrétisation de son projet de formation. Ils garantissent que leurs systèmes 

informatisés de gestion permettent un suivi des personnes accompagnées, de l’activité mise en œuvre dans le cadre du conseil 

en évolution professionnelle et des prestations complémentaires.  

 

Fait le 29 mars 2019.  

 

Pour la ministre et par délégation :  

La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle,  

C. Chevrier  
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